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Une semaine consacrée à  
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AU QUOTIDIEN
Notre commune obtient 

le label “Ville Active et Sportive” : 
une première distinction prometteuse ! 
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VOUS SOUHAITEZ POSER VOS QUESTIONS 
À BERNARD GARRIGOU, Maire de Canéjan ?
Adressez-les :

PAR MAIL  �communication@canejan.fr 
avec pour objet : Canéjan Mag’

SUR FACEBOOK  @VilledeCanejan

PAR COURRIER  �Hôtel de Ville Canéjan - Rédaction Canéjan Mag 
Allée de Poggio Mirteto, 33610 Canéjan

FACEBOOK : ALISSON F.

En juillet dernier, le centre Simone Signoret fermait ses portes en raison 
de travaux de consolidation à entreprendre sur la charpente. 
Est-il possible d’avoir des nouvelles de ce chantier 
et sait-on  à quel moment la structure pourra rouvrir ?

— Bernard Garrigou, Maire de Canéjan

« NOUS RESTONS 
PLEINEMENT MOBILISÉS 
POUR PERMETTRE UNE 
RÉOUVERTURE 
DU CENTRE CULTUREL 
DANS LES MEILLEURS 
DÉLAIS. »
La fermeture temporaire de la grande salle du 
centre Simone Signoret est en effet liée à la 
nécessité d’engager des travaux sur la char-
pente, afin de garantir la sécurité du public et 
des usagers. Une nouvelle expertise technique est 
programmée pour le mois de janvier, étape indispensable 
pour valider définitivement les modalités d’intervention. 
D’ici là, les premiers chiffrages ont d’ores et déjà été 
réalisés, ce qui permet d’envisager la suite avec un réel optimisme.

Sous réserve des conclusions de cette expertise, tout laisse à penser que les travaux pour-
ront être engagés dans des délais rapides. Il convient toutefois de souligner que la phase 
préparatoire, incluant notamment l’installation de nacelles et la protection des sols, 
présente une certaine complexité technique qui nécessite une organisation rigoureuse.

Dans l’attente de la réouverture complète du site, nous tenons à rappeler que les activités 
ont pu reprendre dans les espaces annexes de la grande salle. Les cours et pratiques tels 
que la danse, le yoga et autres activités associatives, se poursuivent ainsi dans les meil-
leures conditions possibles. J’en profite également pour renouveler mes remerciements 
à la Ville de Cestas, dont le soutien, notamment à travers la mise à disposition de la Halle 
du Bouzet, a permis de maintenir une très grande partie de nos spectacles. Ce partenariat 
va bien au-delà d’une simple programmation commune : il témoigne d’une véritable soli-
darité entre nos communes. 

Nous restons pleinement mobilisés pour permettre une réouverture du centre culturel 
dans les meilleurs délais et ne manquerons pas de tenir le public informé de l’avancement 
du dossier.

UNE QUESTION

LE 	
COURRIER 
DES  
LECTEURS
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22E ÉDITION DU MARCHÉ 
DE NOËL DE CANÉJAN

6 & 7 DÉCEMBRE  
La 22e édition du marché de Noël 
de Canéjan a une nouvelle fois 
rassemblé habitants et visiteurs 
autour d’une ambiance chaleureuse 
et festive. Artisans, créateurs et 
producteurs locaux ont animé la 
Bergerie du Courneau avec leurs 
stands gourmands et idées cadeaux. 
Entre animations, feu d’artifice et 
rencontres conviviales, l’événement a 
parfaitement lancé la saison des fêtes.

UN ARBRE PLANTÉ POUR CHAQUE 
NOUVELLE NAISSANCE

15 NOVEMBRE  Comme chaque année 
depuis 2022, la Collectivité a invité les 
familles des 30 bébés canéjanais nés 
en 2025 à célébrer leur arrivée par la 
plantation symbolique d’un arbre dans le 
cadre de l’opération communale « Une 
naissance, un arbre ». Les jeunes pousses 
ont été plantées au sein des microforêts 
du Centre commercial de La House.

RETROUVEZ LES ÉVÉNEMENTS PHARES DE CES DEUX DERNIERS MOIS :

ÉLECTION DU 12E CMJ
17 DÉCEMBRE  Nicole Nanceau a été élue 

maire dès le premier tour, avec Simon 
Nanceau comme 1er adjoint et Héloïse 
Fredouille comme 2e adjointe, pour un 
mandat de deux ans.
Le maire a adressé ses félicitations aux 
nouveaux élus pour leur engagement au 
service de la jeunesse et de la commune. La 
cérémonie s’est conclue par la remise des 
écharpes par les trois élus sortants.
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BUDGET PARTICIPATIF (ÉD. 2025)

LE VOTE DES HABITANTS EST 
LANCÉ LE 19 JANVIER !
La 6e édition du budget participatif entre dans 
une nouvelle phase avec l’ouverture du vote des 
habitants, du 19 janvier au 1er mars.

Après l’appel à idées et l’étude de faisabilité, 
plusieurs projets proposés par les Canéjanais ont 
été retenus et seront soumis au choix du public.

Chaque habitant à partir de 11 ans peut 
désormais voter pour ses 3 projets 
préférés, contribuant ainsi directement aux 
investissements de la commune.

Ce temps fort démocratique permet à chacun 
de soutenir des projets concrets, utiles et 
innovants pour le quotidien.

La participation de tous est essentielle afin de 
donner vie aux propositions qui façonneront le 
Canéjan de demain.

CITOYENNETÉ

PRIMOÉLECTEURS, 
LA CÉRÉMONIE DE 
CITOYENNETÉ VOUS 
EST CONSACRÉE !
Le 22 janvier prochain, la 
cérémonie de citoyenneté 
rassemblera les jeunes 
Canéjanais récemment 
entrés dans la majorité pour 
un moment solennel et 
symbolique. Accueillis par les 
élus, les nouveaux citoyens 
sont invités à découvrir 
les valeurs républicaines, 
les droits et les devoirs qui 
accompagnent leur passage  
à l’âge adulte.

Au cours de la cérémonie, 
chacun se verra remettre son 
livret du citoyen, rappelant 
les principes fondamentaux 
de la vie démocratique et 
l’importance de l’engagement 
civique, ainsi que sa carte 
électorale.

Les échanges ont également 
permis de présenter les 
instances locales, les 
possibilités de participation 
à la vie de la commune et 
les dispositifs destinés à 
encourager l’implication de la 
jeunesse.

PRENEZ DATE !

Le Marché gourmand 
italien revient 
à Canéjan fin avril 2026, 
sur l’esplanade du Centre 
commercial de La House. 
Programme bientôt disponible.

Pour voter

Scannez le QR code 
ou déplacez-vous 
dans les structures 
participantes (Mairie, 
CCAS, SPOT et 
Médiathèque).

N’attendez pas le dernier moment :
vérifiez votre situation électorale et, si nécessaire, 
inscrivez-vous dès maintenant sur 
https://www.service-public.gouv.fr/

ÉLECTIONS MUNICIPALES

PENSEZ À VOUS INSCRIRE SUR LES 
LISTES ÉLECTORALES !
À l’approche des élections municipales de 2026 qui auront 
lieu les dimanches 15 et 22 mars, la Ville rappelle à chacun 
l’importance de vérifier son inscription sur les listes électorales 
afin de pouvoir participer au scrutin. Ce rendez-vous 
démocratique permettra aux Canéjanaises et Canéjanais d’élire 
leur futur conseil municipal et de contribuer directement à 
l’avenir de la commune.

Pour pouvoir voter, il est indispensable d’être inscrit sur les 
listes électorales. La date limite d’inscription est fixée au  
6 février 2026. Les démarches peuvent être réalisées en ligne, 
en mairie ou par courrier, en joignant les pièces justificatives 
nécessaires.
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« La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses 
relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le 
libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie 
ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les 
établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La 
République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être 
inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons 
d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] 
toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et 
prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne 
reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie 
[…] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de 
conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » 
« Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être 
limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » 
« Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, 
collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de 
conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses 
relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La 
République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives 
à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice 
des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne 
subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements 
publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure 
la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les 
dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » 
« La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses 
relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le 
libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie 
ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les 
établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La 
République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être 
inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons 
d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] 
toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et 
prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne 
reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie 
[…] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de 
conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » 
« Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être 
limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » 
« Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, 
collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de 
conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses 
relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La 
République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives 
à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice 
des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne 
subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements 
publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure 
la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les 
dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » 
« La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses 
relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le 
libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie 
ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les 
établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La 
République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être 
inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons 
d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] 
toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et 
prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne 
reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie 
[…] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de 
conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » 
« Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être 
limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » 
« Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, 
collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de 
conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses 
relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La 
République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives 
à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice 
des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne 
subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les dépenses relatives à des services d’aumônerie […] dans les établissements 
publics tels que lycées, collèges, hospices, asiles et prisons. » « Le libre exercice des cultes ne peut être limité que pour des raisons d’ordre public. » « La République assure la liberté de conscience. » « La République assure 
la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les 
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la liberté de conscience. » « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » « Seront supprimées […] toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. » « Pourront toutefois être inscrites […] les 
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Canéjan célèbre les 120 ans 
de la Loi de séparation
des Églises et de l’État

LA LAÏCITÉ EN PARTAGE

La genèse d’une loi fondatrice
Au tournant du XXe siècle, la France est traversée par 
des débats passionnés sur la place de la religion dans 
la société et dans les institutions publiques. L’école 
républicaine, la presse, les partis politiques et le monde 
associatif deviennent les lieux d’un dialogue – parfois 
conflictuel – entre partisans de la liberté religieuse 
et défenseurs d’un État neutre.

C’est dans ce contexte qu’émerge la loi du 9 décembre 
1905, sous l’impulsion d’hommes politiques tels 
qu’Aristide Briand et Jean Jaurès. Après plus de 10 
mois de débats parlementaires et 48 séances à la 
Chambre des députés, le texte est adopté. Il affirme 
dans son article premier : « La République assure la 
liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des 
cultes… » et dans l’article suivant :

«  La République ne reconnaît, ne salarie ni ne 
subventionne aucun culte. »

Cette loi marque un tournant historique : elle met 
fin au régime concordataire hérité du XIXe siècle et 
établit un cadre juridique clair où l’État se veut arbitre 
impartial, garantissant à chacun la liberté de croire 
ou de ne pas croire.

À travers un programme riche et varié, mêlant 
expositions, projections, causeries, ateliers et 
cérémonies, Canéjan a souhaité inviter ses habitants 
à redécouvrir la genèse de cette loi et à réfléchir à 
la portée actuelle du principe de laïcité.

« La République ne 
reconnaît, ne salarie 
ni ne subventionne 

aucun culte. »

Pascal Sarpoulet, Conteur, 
et Bruno Gasteuil, Professeur 
d’Histoire-Géographie.
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LE RITUEL DE LA MAIN :
Cette sculpture s’accompagne d’une 
empreinte humaine partagée, dans 
laquelle chacun peut se reconnaître. Par 
sa forme, elle invite chaque personne 
à venir y déposer symboliquement sa 
propre main, en geste d’adhésion, de 
respect ou de réflexion.
Ce geste simple et universel devient alors 
un acte volontaire, silencieux mais fort, 
qui exprime :
• �le respect des autres
• �l’égalité de tous, quelles que soient les 

convictions
• �l ’engagement personnel envers 

les valeurs de la laïcité  : liberté de 
conscience, neutralité, vivre-ensemble.

Ainsi, cette œuvre ne s’impose pas ; elle 
propose une rencontre, une réflexion 
intime sur ce que signifie être ensemble 
dans la diversité, en construisant un cadre 
respectueux, ouvert et laïque.

Transmettre les valeurs de la laïcité
À la demande de la Commune désireuse de transmettre 
une mémoire collective, une œuvre a été réalisée par 
l’artiste sculpteur canéjanais « Métalamanu » (Emmanuel 
Jimenez) pour représenter de manière symbolique et 
universelle les valeurs de la laïcité : l’égalité, le respect 
des différences, la neutralité, la liberté de conscience, 
le vivre-ensemble.

Chaque élément de cette sculpture a été pensé pour 
incarner ces principes de manière sensible et intemporelle. 
Ainsi, elle déploie un arbre symbolique aux racines 
universelles et aux feuilles colorées, rappelant que la 
laïcité, loin d’uniformiser, unit dans le respect, l’égalité 
et la liberté. Elle incarne un monde où chaque différence 
trouve sa place et contribue à un avenir commun.

Dans un esprit de transmission, les élèves de CM2 de 
l’école du Cassiot ont été invités à rencontrer l’artiste 
dans son atelier, à découvrir les différentes étapes de 
création et à échanger autour du sens de la laïcité. À l’issue 
de cette visite, ils ont eu l’honneur de choisir le nom de 
l’œuvre « Les Racines des Libertés », contribuant ainsi à 
inscrire ce projet dans une démarche à la fois éducative, 
citoyenne et artistique.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ÉLÉMENTS DE L’ŒUVRE « LES RACINES DES LIBERTÉS » :
1/ Le socle en bois exotique (Moabi) : il représente la 
solidité, l’enracinement dans l’histoire ; le bois, matériau 
naturel, symbolise aussi la connexion avec la nature.
2/ La sphère métallique abîmée (planisphère) : 
elle représente la Terre, marquée par le 
temps, les conflits, les fractures humaines et 
environnementales. Sa matière métallique et son 
relief évoquent à la fois la résistance et les blessures 
du monde. Elle est un rappel que notre planète est 
commune à tous, au-delà des origines, religions ou 
croyances ; elle est l’universalité des droits.
3/ Les racines rejoignant les 4 points cardinaux : 
elles symbolisent l’universalité des droits et valeurs 
humaines. La laïcité, dans cette vision, s’enracine 
partout, sans distinction de lieu et s’adresse à tous 
les peuples. Ces racines sont aussi le lien entre 
l’individu et le monde dans lequel il évolue.
4/ Le tronc formé par une femme et un homme : 
la femme et l’homme, fusionnés dans un même 

tronc, incarnent l’égalité des sexes, le respect 
et la coexistence pacifique. Se faisant face, ils 
expriment le dialogue, la réflexion mutuelle. 
Leurs corps s’élèvent ensemble, signe d’une 
émancipation commune et de la construction du 
monde.
5/ Leurs bras, tendus vers l’avant et entrelacés 
deviennent branches : les bras ouverts qui se 
transforment en branches évoquent l’ouverture 
à l’autre, la croissance, au-delà des différences 
pour bâtir quelque chose de plus grand. L’arbre 
représente l’évolution et la transmission des 
valeurs à travers les générations.
6/ Les feuilles multicolores : elles symbolisent la 
diversité des cultures, des croyances, des idées, des 
origines. La laïcité est ici représentée non comme 
une uniformité, mais comme un cadre commun 
où chaque différence a sa place et peut s’exprimer 
librement.
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Un programme pour tous les publics
Deux expositions complémentaires ont permis au public 
de plonger dans l’histoire et les enjeux contemporains 
de la laïcité :

• �Exposition de l’Union des Familles Laïques (UFAL) à 
l’Hôtel de Ville : « Histoire de la laïcité », « L’école de la 
République est laïque », « Laïcité-Familles ».

• �Exposition FCPE 33 à la Médiathèque : un parcours 
pédagogique adapté à tous dès 9 ans.

Le jeudi 4 décembre, le conteur Pascal Sarpoulet a animé 
une causerie sur la genèse de la loi de 1905, mêlant récit, 
archives et réflexions sur le contexte politique et social 
de l’époque. Le vendredi 5 décembre, la Médiathèque a 
accueilli la projection du film-documentaire La Séparation  
de François Hanss.

Canéjan célèbre
les 120 ans de la Loi
de séparation
des Églises
et de l’État

LA LAÏCITÉ EN PARTAGE

Une célébration 
tournée vers l’avenir
Célébrer les 120 ans de la loi de 1905, 
c’est aussi rappeler que la laïcité n’est pas 
un concept figé, mais un principe vivant, 
sans cesse à réinterpréter face aux défis 
du monde contemporain.

Dans une société marquée par la diversité 
des croyances et des opinions, la laïcité 
demeure le socle du vivre-ensemble, 
garantissant à chacun sa place dans la 
communauté républicaine.

Entre fiction et documentaire, le film retrace les débats 
parlementaires qui ont conduit à la naissance de la loi. 
On y découvre la tension des échanges, la richesse des 
arguments, mais aussi la portée universelle de ce texte 
qui a su dépasser les clivages de son temps. Plus qu’un 
simple récit historique, La Séparation met en lumière la 
vitalité démocratique d’une époque où la parole publique 
servait à construire l’avenir commun.

Enfin, tout au long du mois, les enfants des CM1 et CM2 
des écoles élémentaires ont participé à un quiz sur la 
laïcité et à la création d’une « Fresque de la Laïcité » au 
FLASH, en collaboration avec un artiste. Ces moments 
d’échange et de création ont permis d’aborder les valeurs 
républicaines sous un angle à la fois ludique et citoyen.

« La République assure 
la liberté de conscience. 

Elle garantit le libre 
exercice des cultes… »
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UNE DIÉTÉTICIENNE 
AU SERVICE DU 
BIEN-MANGER CHEZ 
NOS ENFANTS
La mission vise à promouvoir une 
alimentation saine et durable 
auprès d’enfants, parents et 
professionnels, en s’appuyant 
s u r  l e s  r e c o m m a n d a t i o n s 
actuelles. Elle comprend la 
p a r t i c i p a t i o n  m e n s u e l l e  à 
l’élaboration des menus avec 
l’équipe de restauration et la 
conduite d’ateliers en classe pour 
développer la curiosité sensorielle, 
préparer les enfants aux repas et 
aborder l’alimentation sous des 
angles variés. En maternelle, les 
activités portent sur la découverte 
sensorielle et la dégustation 
d’aliments de base. Des ateliers 
gourmands en accueil de loisirs 
permettent de cuisiner, goûter 
et explorer les aliments par les 
sens. Des réunions annuelles 
avec les parents rappellent les 
bases de l’alimentation et le 
rôle éducatif de la restauration 
scolaire. Des échanges avec les 
équipes complètent l’action pour 
renforcer leur posture auprès des 
enfants. Enfin, un atelier « petit 
déjeuner » permet de sensibiliser 
à l’importance du repas du matin.

INTERVIEW

Une nouvelle responsable 
à la tête de la Restauration 
municipale !

1. Quel est votre parcours avant votre arrivée à Canéjan ?
Je suis arrivée dans le Sud-Ouest en 2018, après avoir travaillé 
plus de vingt ans dans la fonction publique territoriale en région 
parisienne. Juriste de formation, j’ai occupé différents postes à 
responsabilités, notamment au Haillan où j’étais en charge des 
services Éducation, Entretien et Restauration. Le 22 août dernier, 
j’ai rejoint la commune de Canéjan en tant que responsable du 
service Restauration. C’est un environnement dynamique où la 
qualité du service, la rigueur et la réactivité sont essentielles, ce 
qui correspond pleinement à ma manière de travailler.

2. Qu’est-ce qui vous a motivée à rejoindre la commune ?
Canéjan est une commune à taille humaine, où l’on reste au plus près 
des usagers comme des équipes. J’ai été séduite par son cadre de 
vie, son esprit chaleureux, mais aussi par son engagement fort en 
matière d’alimentation. La municipalité a fait le choix d’une régie 
municipale avec cuisine sur place, gage de qualité pour les repas 
servis aux enfants. La restauration scolaire est d’ailleurs labellisée 
« Territoire Bio Engagé », avec aujourd’hui 31 % de produits bio et 
50 % de produits durables et de qualité. Pouvoir contribuer à ce 
projet ambitieux et reconnu a été un véritable moteur.

3. Quelles seront vos priorités pour les mois à venir ?
Je souhaite poursuivre les efforts engagés autour des produits 
français, de la saisonnalité, des circuits courts et de la réduction du 
gaspillage alimentaire. Je tiens aussi à saluer le travail remarquable 
de l’équipe de cuisine, dont les retours des familles sont très positifs. 
Comme chaque année, une soirée Portes Ouvertes était organisée 
fin novembre pour permettre aux parents de découvrir le service. 
Avec une équipe de 25 agents œuvrant dès 6h du matin dans les 
écoles, les bâtiments communaux et pour le portage des repas aux 
aînés, je m’inscris dans la continuité du travail construit depuis plus 
de vingt ans par mon prédécesseur, Éric Faury. Je peux compter 
sur une équipe dynamique et sympathique, et j’ai la volonté de 
faire avancer avec elle les projets de restructuration du service.

RENCONTRE AVEC
ANDRA GENESTE

SANTÉ ALIMENTAIRE
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Une semaine consacrée à 
la réduction des déchets !

GESTION DES DÉCHETS

Après la braderie de jouets organisée par le Comité de 
jumelage, plusieurs ateliers ont permis aux habitants 
tout au long de la semaine de s’initier au recyclage et à 
la création écoresponsable :

• �À la Médiathèque, les adultes ont fabriqué des 
décorations de Noël en carton recyclé, tandis que les 
plus jeunes ont créé des bâtons de pluie à partir de 
matériaux de récupération.

• �À l’Accorderie de Canéjan, une permanence numérique 
a permis de bénéficier de conseils sur l’entretien 
des appareils, le nettoyage de données et un usage 
responsable du numérique.

• �Sur la place de la Libération (Bourg), le « village des 
animations » a proposé sur une journée de découvrir 
le compostage individuel et partagé avec un maître-
composteur, et de commander un composteur sur place.

À Canéjan, réduire ses déchets passe aussi par des 
actions concrètes et utiles au quotidien.
Les ateliers des « Incroyables Réparateurs » ont là encore 
permis de réparer plutôt que jeter, donnant une seconde 
vie aux appareils et objets du quotidien. Les ventes de 

PC reconditionnés de l’EVS « Les Couleurs du Jeu » ont 
offert du matériel performant à prix accessibles tout en 
limitant l’empreinte électronique. Et grâce aux collectes 
pour la future recyclerie animée par Recycl’Ô Sources, les 
habitants ont pu déposer leurs objets encore utilisables, 
qui seront remis en circulation plutôt que de finir à la 
poubelle.

Enfin, la société Easytri partenaire de la Commune pour 
la collecte et la valorisation du papier et d’autres déchets 
a pu recevoir plus de 100 kg de déchets d’équipements 
électriques et électroniques, opération de valorisation 
au profit du Téléthon. Ces initiatives montrent qu’il est 
possible d’agir localement pour un mode de vie plus 
responsable et durable.

La semaine s’est clôturée avec la remise des récompenses 
du Défi écoles, saluant l’implication des jeunes dans la 
réduction des déchets.

À l’occasion de la Semaine Européenne de la Réduction des Déchets 
(SERD), la Communauté de communes Jalle Eau Bourde et ses partenaires 
ont organisé à Canéjan, du 22 au 29 novembre, une série d’animations 
et d’ateliers pour sensibiliser petits et grands aux bonnes pratiques de 
réduction des déchets.

RAPPEL  : Depuis janvier 2024, le tri à la source 
des biodéchets est obligatoire. Ces animations ont 
notamment rappelé que le compostage à domicile reste 
un moyen simple et efficace de valoriser les déchets 
organiques.
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PLUS D’INFOS : 

 www.jalleeaubourde.fr

Facilitez le tri 
avec les sacs 
de précollecte !

HORAIRES ET ITINÉRAIRES SUR LE SITE 
TRANSPORTS.NOUVELLE-AQUITAINE.FR 
OU EN SCANNANT LE QRCODE

Dans le cadre du Réseau Express 
Régional Métropolitain, une nouvelle 
ligne de cars est en service depuis 
le 1er septembre afin d’offrir des 
trajets plus rapides, plus directs et 
mieux connectés aux autres modes 
de transport. Cette ligne express 
480 relie Beautiran à l’Aéroparc du 
Haillan, avec un passage toutes les 
15 minutes en heure de pointe. Elle 
dessert notamment Cestas (centre 
commercial Réjouit) et Canéjan 
(La House et le Bourg), offrant de 
nouvelles connexions vers le réseau 
Prox’bus et les lignes régionales.

Confort à bord garanti  (WiFi , 
USB, sièges inclinables), horaires 
étendus de 5h30 à 20h30, et tarifs 
attractifs (2,50 € le voyage simple, 
abonnements disponibles).

UNE NOUVELLE 
LIGNE DE CARS 
EXPRESS POUR 
MIEUX RELIER 
CANÉJAN À LA 
MÉTROPOLE

La Communauté de Communes Jalle Eau Bourde met gratuitement à 
disposition des habitants effectuant leurs dépôts dans les conteneurs 
de tri collectifs des sacs de précollecte réutilisables.

Ces sacs vous permettent de transporter plus facilement vos emballages, 
papiers et verres jusqu’aux conteneurs de tri :
• �1 sac pour les emballages et papiers
• �1 sac pour le verre.

Disponibles à l’accueil de la mairie de Canéjan, sans rendez-vous, aux 
heures d’ouverture.

Un lot de sacs (jaunes + verts) est remis par habitation, uniquement 
pour les habitants effectuant leurs dépôts dans les conteneurs de tri 
collectifs…

Bientôt : des animations en pied d’immeubles avec 
distribution de sacs !

MOBILITÉS

7,87 t
C’est le poids des biodéchets 
collectés dans les bornes de 

collecte de biodéchets installées 
à Canéjan entre janvier et 

octobre 2025.
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Notre commune obtient 
le label “Ville Active et 
Sportive” : une première 
distinction prometteuse !
L’année 2025 marque une belle réussite pour notre 
commune : pour sa toute première participation, Canéjan 
vient d’obtenir le label “Ville Active et Sportive” – 2 
lauriers ! Une distinction nationale attribuée pour 2 ans 
qui récompense la qualité et le dynamisme de la politique 
sportive menée sur le territoire.

Créé par le ministère des Sports et l’Association nationale 
des élus en charge du sport (ANDES), le label “Ville 
Active et Sportive” met en lumière les collectivités qui 
favorisent la pratique du sport pour tous : soutien aux 
clubs, aménagements d’infrastructures, actions éducatives, 
événements fédérateurs, et initiatives innovantes autour 
du bien-être et de la santé.

Une reconnaissance du travail collectif
Cette distinction vient saluer l’engagement des nombreux 
acteurs locaux : les associations sportives, les bénévoles, 
les éducateurs, les agents municipaux, sans oublier les 
habitants eux-mêmes, de plus en plus nombreux à pratiquer 
une activité physique régulière. Grâce à la diversité de son 
offre sportive, la qualité de ses équipements, et l’attention 
portée à l’accessibilité pour tous les publics, Canéjan s’est 
distinguée parmi de nombreuses communes candidates.

Une dynamique à poursuivre
Obtenir deux lauriers dès la première candidature est 
une belle reconnaissance, mais aussi un encouragement 
à poursuivre cette dynamique, à soutenir les clubs locaux 
et promouvoir la pratique libre dans les espaces publics, 
afin que le sport soit un vecteur de santé, de cohésion 
et de plaisir partagé.

Un label pour tous les habitants
Au-delà de la distinction, ce label appartient à tous les 
citoyens : il valorise une ville vivante, solidaire et tournée 
vers l’avenir.

POUR LE RÈGLEMENT AMIABLE DE VOS LITIGES, 
AYEZ LE RÉFLEXE « CONCILIATION » !

Afin de faciliter le règlement amiable des litiges du quotidien (problèmes de 
voisinage, différends entre propriétaires et locataires, litiges de consommation…), 
la conciliatrice de justice tient régulièrement des permanences en mairie.

La conciliation est gratuite, confidentielle et rapide. Elle permet souvent d’éviter 
une procédure judiciaire. N’hésitez pas à contacter l’accueil de la mairie pour 
plus d’informations ou pour fixer un rendez-vous.

Mairie 
de Canéjan

2e et 4e 
lundi du mois

05 56 89 08 60 
ou mairie@canejan.fr

LABEL “VILLE ACTIVE ET SPORTIVE”
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MARDI 27 JANVIER À 20H

Alberta Tonnerre
Cie des Mutants (Belgique), Co-organisation Canéjan/Cestas

MARIONNETTES ET THÉÂTRE D’OBJETS  
Mêlant souvenirs réels et fantasmés, « Alberta Tonnerre » est un 
récit de famille et de transmission de valeurs. Un récit touchant 
et poétique.

 HALLE POLYVALENTE DU BOUZET À CESTAS
 DÈS 7 ANS
 TARIF UNIQUE : 8 €

ALBERTA TONNERRE
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SAMEDI 10 JANVIER À 20H30

Tu connais la chanson ?
Collectif Animale (Toulon) et Productions Entropiques

BLLND-TEST POÉTIQUE ET MUSICAL  
Un concert où le public devient joueur, un blind-test où les paroles 
prennent le dessus. Louis Caratini mène la danse  : il chante, 
interroge, improvise. 

 �HALLE POLYVALENTE DU BOUZET À CESTAS
 DÈS 12 ANS
 TARIFS : 15 €, 13 € ET 11 € (ABONNÉ 11 € ET 9 €)

TU CONNAIS 
LA CHANSON ?

VENDREDI 16 JANVIER À 20H30
Dans le cadre du festival Jallobourde

« Le jazz aux sources »
No(w) Beauty - Vif Tour (Rouen)

JAZZ  
Un quartet de jazz où toutes leurs influences se rencontrent et 
s’imbriquent : standards de jazz, blues, musique classique, hip-hop, 
avant-garde…
Élu groupe de l’année par Jazz Magazine et Jazz News, No(w) Beauty 
joue ainsi sa vision du jazz contemporain : ouvert, chaleureux et 
accessible à tous.

 HALLE POLYVALENTE DU BOUZET À CESTAS
 DÈS 12 ANS
 TARIFS : 15 €, 13 € ET 11 € (ABONNÉ 11 € ET 9 €)

LE JAZZ AUX SOURCES
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MARDI 13 JANVIER À 20H30

C’est pas du vélo !
Cie Monde à Part (Gers)

THÉÂTRE ET BIDOUILLE MANIPULÉE  
Raymond et sa sœur Jeannie rendent hommage à leur grand-père 
célébrant sa carrière de cycliste. Accompagnés de Fausto, musicien-
pompier, ils rejouent les courses de leur aïeul...

 CHÊNAIE DU COURNEAU À CANÉJAN
 DÈS 6 ANS
 TARIFS : 11 € ET 9 € (ABONNÉ 9 € ET 7 €)

C’EST PAS DU VÉLO !
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JEUDI 5 FÉVRIER À 19H

Le Manipophone
Cie La poupée qui brûle (Rennes)

TOUR DE CHANT MARIONNETTIQUE  
« Le Manipophone » est une invention révolutionnaire ! Cet ancêtre 
du vidéoclip permet d’entendre et de voir les plus grandes vedettes 
de la chanson française et américaine des années 1930 aux années 
1960. Un tour de chant étonnant avec 20 sublimes Muppets !

 CHÊNAIE DU COURNEAU À CANÉJAN
 DÈS 8 ANS
 TARIF UNIQUE : 6 €

LE MANIPOPHONE
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INTERVENANT DANS LES CHAMPS CULTURELS, SPORTIFS, HUMANITAIRES OU SOLIDAIRES,  
LES CANÉJANAIS S’ENGAGENT :

RETROUVEZ LES ACTUALITÉS DE LA MÉDIATHÈQUE SUR LE SITE
 https://www.mediatheque-canejan.net/

CÔTÉ PRATIQUE. Médiathèque gratuite pour tous.

CONTACTS :
 10 chemin de La House 33160 Canéjan 
 05 56 89 38 07
 mediatheque@canejan.fr

HORAIRES D’OUVERTURE :
Mardi et vendredi : 
14h à 19h 
Mercredi et samedi : 
10h à 18h

26e Festival Méli-Mélo, festival de marionnettes
et de formes animées
Du 26 janvier au 6 février sur Canéjan, Cestas, Martignas-Sur-Jalle, Pessac, Saint-Jean-
d’Illac et la Communauté de Communes de Montesquieu. Participez à l’inauguration le 
mardi 27 janvier à 18h30 à la Halle Polyvalente du Bouzet à Cestas.

LE WEEK-END MÉLI-MÉLO
• �« Les histoires de poche de Molly Biquette » - Drolatic Industry (dès 3 ans) : Samedi 31 

janvier à 15h30 et 17h30 et dimanche 1er février à 16h30
• �« Les Quiquoi et le chien moche dont personne ne veut » - Cie Espace Blanc (Val-de-Marne, 

dès 5 ans) : Samedi 31 janvier à 14h30 et dimanche 1er février à 15h30 et 17h30
• �« Malis, la vieille femme et la joie » - Cie L’Aurore (dès 7 ans) : Samedi 31 janvier à 16h30 et dimanche 

1er février à 14h30
Des spectacles gratuits, une exposition, des ateliers, du cinéma...

SAMEDI 23 JANVIER

Nuit de la lecture
À 14h : Katulu ? Participez à une rencontre du groupe « Katulu ? » animée 
par l’association des Arts de Cercle de Canéjan. Edition spéciale Nuit de la 
lecture, à la Médiathèque. Venez écouter, discuter et pourquoi pas présenter 
un livre coup de cœur. Ambiance garantie ! Public adulte. Entrée libre.
À 20h : Contes des gardiens de la forêt, spectacle par Céline Ripoll. Ecoute 
la voix des animaux, de la terre, de la forêt qui saigne, à travers les récits de 
Mundi en Papouasie Nouvelle-Guinée qui rêve de danser comme l’oiseau de 
paradis et Benki au Brésil, emporté par le jaguar qui lui apprend toutes les 
langues de la nature. Gratuit, sur inscription.

AGENDA DES RENDEZ-
VOUS RÉGULIERS
Des livres et des bébés (0-3 ans)
• �mercredi 14 janvier à 10h30
• �samedi 7 février à 10h30

Dictées : une dictée pour 
s’amuser, un jeudi par mois 
à 14h30
• jeudi 15 janvier
• jeudi 26 février

Ludothèque :
• �mercredi 7 janvier, de 16h à 18h
• �mercredi 4 février, de 16h à 18h

Coups de cœur présentés 
par le libraire
• �Café Polars samedi 31 janvier, 

14h30, avec Morgane de chez 
Mollat

RETROUVEZ TOUTE LA PROGRAMMATION SUR WWW.SIGNORET-CANEJAN.FR

MÉDIATHÈQUE

Enfance de l’art
exposition « Artiste de nature »
Marc Pouyet, artiste de land art renommé et photographe, est l’auteur de 
nombreux ouvrages. Il crée en plein air des œuvres éphémères, poétiques 
et saisissantes, avec des matériaux naturels. Ces œuvres disparaîtraient s’il 
ne prenait pas soin de les photographier avant… 
L’exposition « Artiste de Nature » rassemble des photographies, des livres 
et un documentaire qui montrent les interventions de Marc Pouyet dans le 
paysage.
Marc Pouyet sera à Canéjan les 22 et 23 janvier pour rencontrer des classes 
engagées dans le projet « Enfance de l’art ».
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GRAINES DE BONHEUR

« Des graines qui poussent sur 
l’échiquier à Canéjan ! »
Le club « La Graine et l’Échiquier de Canéjan », affilié à FFE, 
poursuit sa belle ascension. Fondé il y a trois ans, le club a 
connu une année 2025 particulièrement marquante : trois 
jeunes joueurs ont été sélectionnés pour les championnats 
régionaux et deux d’entre eux ont brillamment représenté 
Canéjan lors des championnats de France à Vichy, en 
terminant en milieu de classement.
Cette réussite s’est accompagnée d’un véritable 
engouement local : le nombre de licenciés a doublé à la 
rentrée 2025. La saison 2025-2026 s’annonce tout aussi 
prometteuse, entre compétitions amicales, championnats 
individuels et collectifs. Le club alignera notamment une 
équipe en coupe de France, directement en Nationale 3. 
Le club obtiendra le label « Valides-Handicapés » Aquitaine, 
pour valoriser son accessibilité et son inclusivité. Et il se 
dote d’un arbitre fédéral pour organiser de prochaines 
compétitions à Canéjan.
Que vous soyez débutant ou joueur confirmé, enfant, 
parent ou grand-parent, venez découvrir, partager la 
passion des échecs et progresser aux côtés du maître FIDE, 
Julien Favarel (ELO 2243), dans une ambiance conviviale 
et formatrice.
Prochaine compétition à Canéjan en partenariat avec « Les 
Couleurs du jeu » : le 17 janvier 2026.

 Echecs Canejan

VOVINAM VIET VO DAO

« Découvrez le Vovinam Viet 
Vo Dao à Canéjan »
Art martial vietnamien complet, le Vovinam Viet Vo Dao 
associe des techniques de self-défense, des mouvements 
fluides et une philosophie centrée sur l’équilibre entre 
force et souplesse. Il s’adresse à tous : enfants, adolescents, 
adultes, débutants comme pratiquants confirmés.
Au club de Vovinam de Canéjan, chacun progresse à son 
rythme dans une ambiance conviviale et bienveillante. Les 
cours alternent techniques de base, travail en binôme, 
clés, projections, mais aussi exercices de souplesse et 
renforcement. Le Vovinam développe la condition physique, 
la coordination, la confiance en soi et le respect de l’autre.
Que vous cherchiez une activité sportive complète, une 
discipline pour canaliser l’énergie ou un moyen efficace 
d’apprendre à vous défendre, nos entraînements sauront 
vous séduire. Encadrés par des enseignants passionnés et 
diplômés, les pratiquants découvrent un art martial riche, 
dynamique et accessible.
Envie d’essayer ? Le club accueille volontiers de nouveaux 
membres tout au long de l’année. Venez tester un cours, 
rencontrer l’équipe et ressentir l’esprit du Vovinam : force 
pour être utile, souplesse pour s’adapter.
Rejoignez-nous à Canéjan et laissez-vous surprendre par 
cet art martial aussi exigeant qu’inspirant !

 vietvodao.canejan@gmail.com

ASSOCIATION LA PIGNE

L’association La Pigne a repris ses activités dans la joie et la bonne 
humeur, proposant à des adultes et à des enfants de tous âges de 
s’épanouir dans la pratique du piano, de la guitare classique, folk et 
électrique, des ateliers théâtre, arts plastiques et créatifs, poterie, 
peinture sur porcelaine, couture, tricot, ainsi que du soutien scolaire 
enfant. Un grand nombre de ces ateliers sont animés par des bénévoles 
dans une ambiance conviviale. Deux nouveaux ateliers proposent 
cette année de la gym douce pour adultes le jeudi soir et des cours 
de batterie adultes et enfants le lundi et mardi soir.
L’atelier émaux est suspendu faute d’animateur. 
Tous les renseignements sur les horaires et les tarifs sont sur le site 
Internet et sur Facebook.

 lapignecanejan@gmail.com 
 nom du compte 
 http://lapignecanejan.blogspot.com

INTERVENANT DANS LES CHAMPS CULTURELS, SPORTIFS, HUMANITAIRES OU SOLIDAIRES,  
LES CANÉJANAIS S’ENGAGENT :
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MAM 1,2,3 SOLEIL

« Un petit vent de 
changement... »
Au sein de notre MAM (Maison des 
Assistantes Maternelles), un petit vent 
de changement traverse les murs : 
notre collègue Manon est partie pour 
reprendre ses études et poursuivre de 
nouveaux rêves. Nous lui souhaitons du 
fond du cœur une belle route, riche de 
réussites et d’épanouissement.
Chaque jour, nous avons la chance 
d’accueillir les enfants dans un cadre 
unique, entouré d’une forêt magnifique 
qui nous offre des véritables instants de 
magie. Les balades au milieu des arbres, 
les découvertes, les petits pas dans la 
nature… tout cela fait partie de notre 
quotidien, et nous continuerons à en 
profiter pleinement avec les enfants.
Même si nous ne sommes plus 
que deux au sein de la MAM, nous 
restons plus que jamais présentes, 
bienveillantes et attentives. Avec la 
même douceur, la même joie et la 
même envie d’accompagner les tout-
petits dans leurs premières grandes 
aventures.

 Jessica : 06 10 20 56 82 - 
Horaires : 8h30/17h30 sur 4 jours 

 Maria : 06 63 64 67 39 - 
Horaires : 8h/18h sur 4 jours

TAI CHI CHUAN DE CANEJAN

« Le « swing » du Tai chi chuan »
Je ne sais pas si vous connaissez « La légende de Bagger Vance », roman de 
1955 écrit par Steve Pressfield et dont Robert Redfort a fait un film en 2000... 
Un joueur de golf désespéré, guidé par un maître zen, finit par retrouver le 
« swing » authentique.
Le « swing », c’est le mouvement que le golfeur effectue au moment où la 
balle part. Et tous les détails comptent pour que ça fonctionne : posture, 
fluidité, vitesse, transfert de poids. L’intention mise dans le geste et la qualité 
du mouvement importent avant tout. Le résultat est secondaire.
C’est un peu comme dans la pratique du Tai chi : si le résultat passe avant la 
recherche du geste, c’est dommage. Car la Forme (c’est le nom de notre 
mouvement), c’est justement quand nous arrêtons de vouloir la faire « comme 
il faut », que nous pouvons commencer à l’écouter à travers les mouvements 
de notre corps. Quand nous oublions le résultat, nous pouvons écouter nos 
perceptions.
Alors, quelque chose à l’intérieur se passe, comme un déclic : le swing est là.
Rien n’est plus agréable que de se laisser porter par le mouvement.
Venez nous rejoindre dans cette pratique, loin de toute recherche de 
performance, bénéfique pour notre équilibre, notre santé et riche de tant de 
découvertes.

 06 21 08 10 19 
 assotaichi@gmail.com 
 taichi-canejan.blogspot.com

CANÉJAN HANDBALL CLUB

Cette année encore,  
le C.H.B.C. fait le plein !
En effet, notre club totalise 220 licenciés allant du baby hand 
aux 7 équipes seniors dont deux équipes loisirs mixtes.
Chaque samedi matin, 19 petits de 3 à 5 ans se retrouvent 
au gymnase du Courneau pour des parcours et activités de 
motricité baby hand. Puis 12 jeunes « école de hand » de 6 à 
8 ans prennent le relais en fin de matinée.
Cette année, pour la première fois, les équipes phares féminines 
et masculines évoluent en division prénationale !
En octobre et novembre, comme c’est le cas depuis quelques 
années, notre pôle animation a organisé des actions dans le 
cadre d’Octobre rose et Movember. Les bénéfices ont été 
reversés à l’association de lutte contre le cancer.
Tous les week-ends, au gymnase Pierre Meunier, venez 
encourager nos équipes dans une chaude ambiance : GO  
CHBC !

 4 bis avenue Jean Moulin (à côté de 
la chapelle) à GAZINET CESTAS
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CANÉJAN ATHLÉTISME

« Une nouvelle année pleine d’élan 
pour Canéjan Athlétisme »
L’année 2026 démarre sous les meilleurs auspices pour 
Canéjan Athlétisme !
Après une belle fin de saison marquée par la participation 
de nombreux coureurs et marcheurs aux compétitions 
locales et nationales, l’énergie et la convivialité restent 
les maîtres mots au sein du club.
Le nombre de licenciés a battu un nouveau record avec 
près de 400 adhérents.
Nos sections, enfants, adultes, marche nordique, 
running et trail continuent de rassembler passionnés et 
nouveaux venus autour du plaisir de l’effort partagé. Les 
entraînements hivernaux, parfois dans le froid, témoignent 
de la motivation intacte de nos athlètes, toujours prêts à 
relever de nouveaux défis.
L’un des temps forts de ce début d’année sera sans conteste 
le Trail de l’Eau Bourde, qui se tiendra le dimanche 29 mars 
2026. Cet événement emblématique, mêlant sport, nature 
et esprit de convivialité, accueillera coureurs, marcheurs et 
bénévoles sur les chemins boisés de notre belle commune.
Toute l’équipe de Canéjan Athlétisme souhaite à ses 
adhérents, partenaires et sympathisants une excellente 
année 2026, riche en santé, en réussites et en kilomètres 
de plaisir partagé !
Plus d’infos : Retrouvez toute notre actualité sur notre site 
internet et sur la page Facebook.

 athletismecanejan 
 https://canejanathletisme.fr

SOLIDARITÉ

« L’association Cestas Entraide en appelle à vous »
Chers amis,
Après l’épreuve de l’incendie qui nous a touchés cet été, l’association « Cestas 
Entraide » reprend des couleurs et rouvre ses portes ! Nous vous invitons à venir 
découvrir nos ventes solidaires : vêtements, bibelots, vaisselle, puériculture, 
chaussures et meubles… le tout à petits prix.
Horaires : Lundi et mercredi de 9h30 à 12h et de 14h à 16h30
Votre visite est bien plus qu’un achat : c’est un geste de soutien qui nous aide 
à continuer notre mission auprès de tous.
Merci de votre générosité et de votre présence à nos côtés.
VENEZ NOMBREUX ET PARLEZ-EN AUTOUR DE VOUS !

 4 bis avenue Jean Moulin (à côté de la chapelle) à GAZINET CESTAS

ACCORDERIE DE CANEJAN ET PAYS DES GRAVES

« Les Incroyables Réparateurs »
Quand des associations s’allient pour le bien de la 
Communauté, ça donne « Les Incroyables Réparateurs » ! 
En effet, l’Espace de Vie sociale (EVS) et l’Accorderie ont, 
depuis 2019, mis en place un atelier gratuit de réparations 
en tout genre, sur le modèle des « Repair Café ». Le maître 
mot : prendre le réflexe de faire réparer, plutôt que de jeter ! 
Il faut bien sûr que les objets soient transportables : petit 
électroménager, vélo, matériel de jardinage (tondeuses, 
taille-haies...). Les Réparateurs bénévoles qui œuvrent 
un samedi par mois de 10h à 12h, soit à l’EVS soit à 
l’Accorderie n’ont évidemment pas d’obligation de résultat 
mais ils restent nombreux, fidèles au poste, suivant leurs 
disponibilités. Ils prennent même un certain plaisir à sortir 
le tournevis pour éventrer une cafetière, un grille-pain, 
un fer à repasser qui aura peut-être la chance, en fin de 
matinée, de reprendre du service à la maison. C’est aussi, 
pour les « clients », l’occasion d’apprendre à démonter, 
remonter, tester, FAIRE ENSEMBLE ! 

 09 83 09 56 87 / 07 83 30 04 36 
 http://www.accorderie.fr/canejan/
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COMMUNAUTÉ PROFESSIONNELLE TERRITORIALE  
DE SANTÉ SUD MÉTROPOLE BORDELAISE

« Connaissez-vous la Communauté 
Professionnelle Territoriale de Santé 
Sud Métropole Bordelaise ? »

La CPTS Sud Métropole Bordelaise est une Association « Loi 1901 » qui déploie son projet de santé depuis le 1er 
mars 2024 sur votre territoire. Elle œuvre pour renforcer la coordination des professionnels de santé et créer du 
lien avec l’ensemble des acteurs afin de répondre collectivement aux besoins de santé des habitants du territoire.
Ses missions s’articulent autour d’enjeux majeurs pour chaque usager :
• �L’accès aux soins.
• �La continuité des parcours de soins.
• �Le déploiement d’actions de prévention.
Retrouvez l’ensemble des thématiques travaillées (la santé des femmes, les parcours de soins apnées du sommeil, 
la sortie d’hospitalisation en oncologie, la prévention autour des écrans et du diabète, le diagnostic TDAH…) ainsi 
que les ressources à votre disposition sur son site internet (https://cpts-smb.fr).
Besoin d’un médecin ? Suivez le bon chemin…
La CPTS Sud Métropole Bordelaise vous accompagne dans votre recherche de médecin traitant.
Scannez le QR code pour compléter le formulaire.

 1 bis Chemin 20 Août 1949, à Canéjan  
 09 56 04 87 87 
 contact@cpts-smb.fr 
 https://cpts-smb.fr

AÏKIDO DE CANEJAN

« Une nouveauté au dojo de Canéjan : 
l’aïkido et les enfants »
Parce qu’il est une adaptation perpétuelle qui interdit l’usage de 
la force, l’aïkido est une pratique martiale non compétitive qui ne 
connaît pas de discrimination de sexe ou d’âge. Enfants, adolescents, 
adultes ou seniors, toutes et tous ont une place sur les tatamis 
pour l’étude et la pratique de cet art. Au dojo de Canéjan, nous 
croyons à la valeur éducative de notre pratique. Aussi sommes-nous 
particulièrement heureux d’avoir ouvert cette année, à l’initiative 
d’un de nos professeurs, un cours pour enfants. Chaque mercredi, 
il voit une très bonne affluence et, durant l’heure de la séance, un 
bel enthousiasme et une grande attention des jeunes. Par le biais de 
consignes simples, d’exercices appropriés, de pratiques ludiques, dans 
un environnement parfaitement sécurisé et avec l’encadrement de 
plusieurs gradés du club, la pédagogie de l’aïkido s’adapte parfaitement 
aux jeunes enfants : c’est un « véritable » aïkido qui est proposé par 
le professeur, un aïkido en mouvement où ils vont acquérir peu à 
peu une meilleure conscience de leur corps, une aisance dans le 
déplacement, une maîtrise de la chute, une pratique des armes de 
l’aïkido, le bâton, le couteau et le sabre de bois... Nous avons dans le 
club de nombreux pratiquants qui ont commencé enfants, qui ont 
continué adolescents et qui, ayant passé avec succès leur ceinture 
noire, poursuivent avec vigueur le chemin de cette voie de la paix.

 06 12 85 56 54 
 https://aikidocanejan.fr

ARTS DE CERCLE

« Le Cercle, bar associatif 
de Canéjan, reste actif 
durant les travaux »
Les travaux de réaménagement du Cercle ont 
débuté et devraient se poursuivre jusqu’au 
printemps. Dans l’attente, les événements ont 
lieu juste à côté du Cercle, dans la magnifique 
salle de la Bergerie du Courneau. C’est grand, 
donc pas besoin de réserver pour les concerts…
Au programme du Cercle pour les mois à venir : 
• �Le 10 janvier 2026, KING KONG BLUES en 

concert, du bon rock festif, avec des textes en 
français (en partenariat avec la Fédération des 
Cercles de Gascogne).

• �Le week-end du 6 et 7 février : le vendredi, bar 
et petite restauration ; le samedi, concert du 
groupe talençais FROSST MUSIC BAND, aux 
ambiances Roots et rock and roll.

Et pour finir en fanfares, le week-end des 21 et 
22 mars, LE FESTIVAL FANF’ARTS DE CERCLE 
regroupant 8 ou 9 fanfares et une bonne centaine 
de fanfarons, sous la houlette de 33 SEXPORT ! 
Événements à ne manquer sous aucun prétexte…

 Chemin du 20 août 1949, 33610 Canéjan  
 07 67 25 01 58 
 artsdecercle@gmail.com 
 Cercle de Canéjan 
 cerclecanejan 
 https://cercledecanejan.wixsite.com/asso
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QUOI DE NEUF ?
Vous venez de créer ou de reprendre un commerce ? Vous 
proposez un nouveau service en proximité ? N’hésitez pas à vous 
faire connaître auprès du service communication

 communication@canejan.fr
Sous réserve d’espace disponible.

AGENDA PRENEZ DATE DES ÉVÉNEMENTS DES PROCHAINES SEMAINES

ÉTAT-CIVIL
(octobre-novembre-décembre 2025)
NAISSANCES
MARIET Brune, Adriana, Jannie, Josette, 
02/10/25
BASSET Maddie, 07/10/25
ARIASI MOINE Charly, Aaron, 17/10/25
OUERGHI Safiya, 29/10/25
MERAN Lou, Eva, 01/11/25
ANDRÉ Daphné, Nora, Ariane, 11/11/25
MINELLI GARZON Soline, 20/11/25
KHATTABI Anass, 22/11/25
CHOTEAU Anna, Christine, Annette, 24/11/25
BOURGEOIS Rose, Valiha, 28/11/25

DÉCÈS
ARNAUD Line épouse MARCHAND, 
02/10/2025
ANTUNES Guy, 09/10/2025
DEBOUT Frédéric, 15/10/2025
PONTERIE Michelle épouse SEYRAT, 
26/10/2025
PALACIO-TOMAS Catherine épouse DOS 
SANTOS, 01/11/2025
GARDES Micheline veuve VIGUIÉ, 07/11/2025
POMES Jean, 08/11/2025
BERTHELOT Camille épouse BATTISTINI, 
11/11/2025
GOURDON Annick épouse GIRARD, 
11/11/2025
BARTHOLOME Henri, 20/11/2025
PERRY Josiane, 22/11/2025
GOMAS Jeanne, 01/12/25
PEIXOTO Patricia épouse BORDAS, 01/12/25

MARIAGE
BOUALLAGUI Mohamed & MERZOUK Samia, 
11/10/2025

Jeudi 29 janvier à 19h
Soirée des Vœux de la 
Communauté de Communes 
Jalle Eau Bourde aux 
acteurs économiques

 Saint-Jean-d’Illac

Jeudi 5 février à 19h
Conseil municipal 

 Hôtel de Ville

Samedi 14 février
Loto de l’EVS  
Les Couleurs du Jeu

 Bergerie du Courneau

Dimanche 22 février
à partir de 11h30
Repas des Aînés

 Gymnase Pierre Meunier

Du 27 février au 1er mars
Exposition de  
« La Palette des Arts »

 Salle Le Forum (au Bourg)

Samedi 14 mars
Loto de l’ES Canéjan 
(Football)

 Bergerie du Courneau

VOTRE NOUVELLE ADRESSE MODE

« MRS CAULT », 
PRÊT-À-PORTER 
FÉMININ À 
CANÉJAN !
Découvrez ma boutique de prêt-à-porter féminin, un lieu où se mêlent 
style, originalité et coup de cœur. Dans un ambiance rock, mais ouverte 
à tous les styles, vous trouverez une sélection de vêtements tendance 
ainsi qu’un large choix d’accessoires (chaussures, bijoux, sacs, ceintures 
et petits bijoux) pour compléter vos tenues.
La boutique propose également de la décoration, des bougies per-
sonnalisées et personnalisables créées par Véronique « La Fée des 
Bougies », les cosmétiques naturels de Lætitia et Clotilde ainsi que 
les bijoux en acier inoxydables imaginés par Cécile.
Un lieu unique pour se faire plaisir, découvrir des créatrices locales et 
trouver son style en toute simplicité.

 Mrs Cault : 24 avenue de la Libération à Canéjan

LE SOIN NATUREL

ARC EN SELS 
S’INSTALLE À 
CANÉJAN !
Cosmétiques bio et éthique, fabriqués 
ici même : huiles, baumes et sels 
naturels pour des routines simples 
et efficaces. Une démarche locale, 
transparente et responsable.
Découvrez nos produits et notre his-
toire sur www.arcensels.com.

 Closmétia – Arc En Sels, 
4 Avenue de Guitayne à Canéjan

Félicitations à 
Monsieur et Madame 
SALANOUBAT pour leurs 
60 années de bonheur !

NOCES DE DIAMANT 
(11/10/2025)

Dimanches
15 & 22 mars
Élections 
municipales 
(1er et 2nd tour)
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